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LIQUE FRANÇAISE   

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIREGTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
ERAARONNEMENT 

GRENOBLE, LE 
RÉFÉRENCES ARAPPELER : Cuuca62 
AFFAIRE SUIE PAR : Mol VIANDE: TEL 0476602489 

NS ARRETE N° 2000. [400 
LE PREFET DE L'ISERE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, modifiée ; 

VU la loi n° 92.3 du 3 Janvier 1992, dite "loi sur l'eau” : 

VU le décret n° 53,578 du 20 Mai 1953, modifié : 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de la loi précitée, et du titre ‘ler de la loi n° 64,1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, modifiés, et notamment les articles 18 ot 57; 
VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône- Alpes, Inspecteur des Installations Classées, en date du 14 Avril 2000, proposant de fixer des prescriptions complémentaires à la Société COPAL pour réactualser les conditions de fonctionnement de son usine de BEAUREPAIRE : 

   

VU la lettre en date du 17 Avril 2000, invitant la Société COPAL à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 4 Mai 2000 ; 
VU la lettre en date du 18 Maï 2000, transmettant à la Société intéressée le Projet d'arrêté complémentaire concemant son établissement : 
VU la lettre en date du 14 Juin 2000, informant la Société précitée de quelques modifications apportées au texie des prescriplons (pages 5, 23 et 31), afin de préciser ls méthodes de mesures et contrôles prévus pour le rejet des eaux : 
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CONSIDERANT qu'à la suite de la modification de la nomenclature par le décret de classement 
n° 93,1412 en date du 29 Décembre 1998, la Socièté COPAL peut bénéficier des droits acquis 
pour la poursuite de son activité de fusion d'aluminium désormais soumise à autorisation 
{rubrique n° 2552-1°), conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi n° 76.663 du 
19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la protection de l'Environnement ; 

CONSIDERANT qu'il convient cependant d'imposer à cetie Société des prescriptions 
complémentaires afin de réactualiser les conditions de fonctionnement de son établissement et 
de préserver les intérêts mentionnés à l'article 1” de la loi précitée, par voie d'arrêté pris en 
application des anlicles 18 et 37 du décret n° 77.1188 du 21 Septembre 1977 relatif aux 
Installations Classées ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er - La Société COPAL (adresse : Route de Marcollin — 38270 BEAUREPAIRE) est 
autorisée à poursuivre l'exploitation de son usine de fonderie d'aluminium située Route de 
Marcolin à BEAUREPAIRE, sous réserve de respecter strictement les prescriptions 
complémentaires annexées au présent arrêté 

  

ARTICLE 2 - L'exploitant devra, en outre, se conformer strictement aux dispositions édictées par 
le Livre Il du Code du travail et aux décrets réglementaires et arrêtés pris pour son application 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment au décret du 10 Juillet 
1918 modifié, visant les mesures générales de protection et de salubrité, 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article 1er de‘la loi susvisée. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 Septembre 1977 
susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 
l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses 
éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant 
est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci au Préfet de l'Isère - D.A.E. - 
Bureau de l'Environnement. 

ÉRTICLE 5 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout 
intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de BEAUREPAIRE, pendant une durée 
minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département



  

ARTICLE 6 — En application des dispositions de l'arlicle 14 de la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées, cet arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif par 
a été notifié. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 
ARTICLE 8 - Le Secrétaire Général de la Préfeciure de l'Isère, le Sous-Préfet de VIENNE, le Meire de BEAUREPAIRE et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société intéressée 

GRENOBLE, le 42 JUL. 239 
= Le Préfet 

FOUR AMPLIATION Pour le Pi Le Cief ds Eur cau, et par Géic. sation : & 
Le Sourétatre Général, 

    

— Sel Claude MOREL 
Hervé CHAMBRON 

    



  

POGSOPAL 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES, au a 
à la Société COPAL 16 1 2e À Men arrdte 
Route de Marcollin 

38270 BEAUREPAIRE 
n date de 0 Je 

GRENOCLE, ls A9 À 2060 Pour le Préfet 
Le Ghof de Bureau détégué, 

  

ARTICLE 1 Hervé CHAMBRON 

La poursuite de l'exploitation de son établissement de Beaurepaire par la Société COPAL est soumise aux dispositions du présent arrêté : 

1: L'établissement comporte les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement suivantes 

                                  

  

Fonderie d'aluminium (capacité 120 4) 2552-1 A dubu 
Travail des métaux (1894kW) (laminoirs, presses, 2560-2 A cisailles, barattes) 

Dépôt de liquides inflammables 1432-2b D {FOD 2 X 25 m° - Kérosène 1 m° aériens) 

Recuit et revenu des métaux 2561 D 

Dépôt de poudre d'aluminium (500 kg) 1450-2b D 
| Compression d'air (130 Kuv) 2920-2b D 
Pampage d'eaux souterraines (65 m°h) NC 

| Réinjection d'eaux de refroidissement (60 mb) NC   L 
                                  

2. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées au paragraphe 1 ci-dessus “ 
3: Le présent arrêté vaut autorisation de pompage et de rejet d'eaux 
4 L'autorisation est accordés sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté 
S. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu, La mise en application, à leur date d'effet, de Les Presriptions entraine l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet 
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ARTICLE 2 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 - Modification 
  

  

1.2 - Accidents ou incidents Accidents ou incidents 
Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée 
Tout accident ou incident susceptible de parter atteinte aux intérêts visés à l'article 1° de la loi du 18 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 
Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires Pour qu'en toutes cionsiances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous là responsabilité d'un Sadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une sssislance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention 

1.3 - Contrôles et analyses 

éépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des Installations classées pourra demander en cas de besoin, que des controles spécifiques, des 

14- Enregistrements, rapports de contrôle et registres L 
l'ous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté pan consevés respeclivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées 

1.5 - Consignes 

Les cansignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour üt portées à la connaissance du personnel concémé où susceptible de l'être



  

1.6 - Cessation d'activité définitive Cessation d'activité définitive 

  

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de Lisère, dans les délais fixés à l'article 4-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, a, jessier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assuror la protection des intérêts visés à l'article 1” de la loi du 19juilet 1976 modifiée et devra comprendre notamment 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 

= la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
= l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

En ces de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

= 8n Gas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes, 

1-7 - Vente de terrains 

  

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation à été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur.



  

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1-Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de Somprometire la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. + 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23.01.97 relatif à la limitation des bruits émis dans entiromnement par les Installations Clessées pour la Protection de l'Environnement as applicables 

2.2 - Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier Htisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage F3 ape normes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 8 79 du 23 janvier 1995 

Far usage de lous appareïls de communicafion par vois acoustique (sirènes, averisseurs sonores, haut-parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdit sauf a eue emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents. graves ou d'accidents. 

224 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)j 

Les niveaux limites de bruits sont fixés dans le tableau ci-après 

                                      

         
   

    

rergence régle 
SR 

3 dB(A) 

  

Jour: 7h-22h 70 dB(A) 
Nuit: 22h-7h 60 dB(A) Dimanches et jours féri 

    

      

Les mésures seront effectuées selon la norme NFS 31,010 de décembre 1996. 
28 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par dés trépidations Ssnroi isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86.23 du 29 uillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.



  

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées. à la source, canalisées et traitées si besoin est. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

  

3.3 - Installations de traitement Installations de traitement 
Les installations de traitement de: s effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

34 - Cheminées 

3.4.1 Les cheminées existantes ( 
au moment de leur construction), réglementaires en vigueur lors de leur r 
qui y sont raccordées conduisant à um 

(ayant été calculées selon les dispositions en vigueur seront mises en conformité avec les dispositions feconstruction ou lors des modifications des installations 'e modification notable des flux de polluants rejetés. 

  

3.4-3 La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit êlre conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ét la difusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

3-5 Installations de combustion Installations de combustion 

3.5.1 Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret N°98 817 du 11 septembre 1998 (relatif aux rendements minimaux et à quipement des chaudières de PASSence comprise entre 400 kW et 50 MW) devront satisfaire les dispositions dudit décret 
  

3.5.2 La teneur en soufre des combustibles uflisés devra être en Permanence inférieure à 0.1 gMy



  

  

POLLUTION DES EAUX 

44 Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans [a conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau, Notamment la éfrigéralion en cireuit ouvert merite sauf autorisation explicite. Dans ce but un programme de réduction des circuits es sera établi et adressé à l'nspecteur des Installations Classées dans un dal de à mois (but recyclage total des eaux de refroidissement hormis les eaux de purge dans un délai de 5 ans). 

4.1.1 Protection des eaux potables 
Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de: disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation 

4.12 Prélèvement d'eau 

L'utlisation d'eaux paur des usages industriels el spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en lavorison, l'économie (par seenple lorsque la température et les qualtés de &es eaux le permettent recyclage. aéroréfrigérant, etc.) 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 1 600 m°et Ce pour un débit instantané maximal de 70 m°h ; cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie 

ouvrage sera réalisé de manière à éviter toute entrée de produits dans le puits (polluants, eaux parasites, ete. ); par exemple : surélévation de la tête de puits; fermeture hermétique, etc; 
Linstallation de prélèvement «'eau sera munie d'un dispositif de mesure lotaliseur agréé ; le llevé sera fait hebdomadairement, et les résultats seront enregistiés sur un Support adapté. 

    

Annuelement, l'exploitant fera part à l'inspecteur des instalations classées et au service en charge de la police du milieu du lieu de prélèvement, de ses consommations d'eau 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée 5e connaissance de linspeclon des installations classées, ainsi que les projets concernant la féuction des consommations d'eau pour les principales fabrications eu groupes de fabrication 
4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

LES eaux vannes des sanitaires et des lavabos seroni traitées en conformité avec les règles Sanitaires en vigueur, selon un pragramme défini en accord avec l'inspecteur des Installations Classées 

4.2.2- Les eaux de refroi 

  

ssement 

Les eaux servant au refroidissement où au chauffage de produits loxiques devront 9blgatoirement circuler en circuit fermé sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces produits se rouvent én permanence à une pression inférieure à celle des eaux 

  

tux résiduaires mduistrialles 

  

Les eaux résiduaires indur 
4445 

fielles seront raitées suivant les dispositions des paragraphes 4 à,



  

4.3 - Collecte des effluents liquides 

4.3.1 Les réseaux de collecte des elfluents doivent séparer les eaux pluviales (et les saux non palluées s'l y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. Ces dispositions seront mises en place au fur et à mesure des aménagements dans l'usine. 

4.3.2 Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs volectés. les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, Yamnes manuelles et automaliques, … doil être établi régulièrement mis à jour, notamment aprés Ehaque modification notable, et daté. | est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours: 
4-33 À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de gollecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milleu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.4 Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utlisés pour leur réalisation devront permettre une bonne pansenaton de ces ouvrages dans le temps, Lorsque cette condition ne peut être respectée on a nes caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. 

Cette condition doit être respectés lors de tout aménagement nouveau. La rétiabiitation des égouts anciens se fera à l'occasion des réaménagements, 

4.3.8 Les égouts véhiculant des eaux polluées par des llquides inflammables devront Somprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes 
4.4 - Points de rejet des eaux 

44.1 Le rejet des eaux peut se faire dans le collecteur d'assainissement municipal selon les dispositions de la convention de branchement. 

44.2 Le nombre de points de rejet ést limité à 1 pour les eaux industrielles 
4.4.3 Les rejets directs ou indirects de substances mentionnées à l'annexe 1 sont interdits dans les eaux souterraines, 

4.5 - Qualité des effluents rejeté 

45.1 Les effluents devront être exempts 
de matières flottantes 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou Vapeurs loxiques ou inflammables, 

je ous Produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des an ces déposables ou Précipitables qui directement ou indirectement, après mélançe ave d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

“UE PH devra être compns entre 5,5 et 9 et leur température devra être inférieure à 303 K



  

  

4.5.2 Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration et le flux, de chacun des principaux polluants devront être inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tableaux constituant l'annexe 2 du présent arrêté. 

  

4.6 - Traitement des effluents & 

4.6.1 Les installations de traitement des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4,5, doivent être conçues de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, …) y compris en période de démarrage ou d'arrêt 

4.6.2 L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de polution. En gartieulier un programme de réduction des rejets d'eaux de refroidissement (par recyclage) sera établi et adressé à l'inspecteur des Installations Classées dans un délai de 6 mois, 
46.3 L'entretien des installations de traïtement sera assuré en permanence. 

4.6.4 Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au Minimum, les fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs limites imposées. 

4.6.5 Des disposilions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

4.7 - Surveillance des rejets 

4:7-1 Sur la canalisation de rejet d'eaux industrielles doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et un point de mesure. 

jaccés au point de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée de matériel de mesure 

4.7.2 L'explaïtant fera procéder {ous les sk mois, en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent fejelé. L'anabse portera normalement sur la totalité des paramètres : pH, DCO, MES, hydrocarbures, Elle sera effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l'nspecteur dos Installations Classées s'il n'est pas agréé à cet effet 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1- Dispositions générales 

Les dispositions apprepriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques el quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des installations concemées, même occasiennellement, sera établie par l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour.



  

  

4.8.2 Capacités de rétention 

4.8.2.1 Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de transvasement visés par le paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rétention permettant de recueilli les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueilir dans les melleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et iatallatons de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concemés par un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés, 

4.8.2.2 Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les Ai ge transvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la listé prévue 3 paragraphe 4.8.1 devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 
= 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés, 

Les éservairs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

rétention de capacité sufisante. Les capacités de rétention et le réseau de collecte 0 de stockage ges égoutlures el effluents accidentels ne camporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le mieu naturel. Ces aménagements seront terminés dans un délai de 2 ages 
4.8.3- État des stockages 

Le bon état de conservation des stackages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant 

LS Sockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les disposifons de l'arrét ministériel du 22.06.1998. 

 



  

10- 

4.3- Conséquences des pollutions accidentelles 

Pollution des eaux de surface 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont i dispose permettant de délerminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 
1 La toxicité et les effets des produits rejetés : 

Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

  

La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants Susceplibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

Les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre : 

Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour (raiter les personnes, la faune, ou la flore exposées à cette pollution : 

Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.
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5. DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 

5:1:1 L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce Sonformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juilet 1975 modifiée et ses textes d'application) 

A celte fin, il se devra successivement de: 

= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant dés technologies propres, 

= lier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie Physico- chimique, détoxication ou voie thermique, 

= assurer, pour les déchets ulimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées, 
5:1.2 Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont (es détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

5.1.3 l'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.14 L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral du Préfet de l'Isère du 16.10.96. 

5.2 Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets in par l'éteblissement, Celle procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à l-disposition de l'inspecteur des installations classées 

5.3 Dispositions particulières. 

5.3.1 Récupération-Recyclage-Valorisation 

5-3-1.1- Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits. Notamment en effecluant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement £l économiquement possibles,
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5:3.1-2- Le ti des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre..., devra être £ffeclué, en interne ou en exteme, en Vue de leur valorisation, En cas d'impossibiité, justification devra en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

5:3.1.8 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles ifenlrainer des polluions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi es{ possible, Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, Ils devront être liminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies à l'article 3.4.3 ci-dessous. 
5:3.1.4- Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 dans les autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et éliminées dans les conditions définies à l'article 3.4.3 ci-dessous. 

5:3.1.5 - Par grands Iypes de déchets (bois, papier, carton, verre, huile etc...) un bilan annuel précisant le taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

5.3.2 Stockages 

  

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis. pour les déchets génèrés en faible quantité {< 5 Van) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

5. 

  

-2 - Toutes précautions seront prises pour que 
= les dépôts soïent tenus en état constant de propreté, 

= es dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable el résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires, nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes sinon les. saux pluviales seront récupérées et traitées. 

  

= les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques où à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stackage en emballages 

Les déchets pourrent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servr à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que 
-_ilne puisse y avoir de réactions. dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

= les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

    échets conditionnés en emballages devront être stckés sur des aires couvertes et ne pourront +5 étre gérbés sur plus de ? hauteurs,
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Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et devront respecter les règles de sécurité. 

sé 

  

.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet, Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols: 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'envirennement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 
5.3.4 - Elimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.1- L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au tire de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées, L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans: 

    

5.3.4.1.2- Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, i pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souilés par des substances nocives ou loxiques (papier, palette, etc...) lorsque ces derniers seront uilisés comme combustibles lors des "exercices incendie" 

5:3.4.1-3 -Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cites dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés, 

5.3.4.2 - Déchets banals 

5:3.42.1- Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, ete.) non iriés et non souillés par des produits toxiques où polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en applcalion des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés, 

  

5.3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels bañals non triés ne Pourront plus être éliminés en décharge. On entend par déchet trié, les déchets dont on a oxtrai au moins les matériaux valorisables (bois, papier, carten, verre, ele...)



  

-14- 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4-3.1 - Les déchets indusiriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être Source d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées devront respecter le principe de non dilution. 

5.3.4.3.2-Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

— le code du déchet selon la nomenclature, 

= la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

son mode de conditionnement, 

= le traitement d'élimination prévu, 

= les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

= la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
les risques présentés par le déchet, 

= les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3,3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

= les résultats des contrles effectués sur les déchets, 

-_ les observations faites sur le déchet, 

= les bordéreaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs 

5:3.4.3-4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés Sur un decument de forme adaptée (registe, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant 
= code du déchet selon la nomenclature, 

dénomination du déchet, 

quantité enlevée, 

date d'enlévement 

 



  

= nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé. 
- destination du déchet (éliminateur), 

nature de l'élimination effectuée. - 

  

5:3.4.3.5- L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées



  

  

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

.1.1 Clôtures 

  

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité 

6.1.2 Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. 

Il sera équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que [ui-même ou une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin à tout moment 

6.1.3 Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles Seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes, …) 

En pariculier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations de produits dangereux ou d'utlités nécessaires à la sécurité 
Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes 
particulières, 

  6.1.4 Accés, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, …) susceptible de géner la cirulation 

6.142 Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les ires de cireulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
rayons intérieurs de giration : 11 mêtres, 
hauteur libre : 3,50 mètres, 
résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu
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À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

6.2.2 Conception des installations 

Dès la conception des_ installations, l'exploitant priviégiera les solutions techniques intinséquement les plus sûres 

  

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter, même en cas de fonclionnement anormal où d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. Ceci sera réalisé pour les aménagements nouveaux et au fur ét à mesure de la modernisation des 
ateliers, 

Les matériaux uflisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations 
de surveillance puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 | porteront de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans le réglement pour le transport des matières dangereuses 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 

6.2.3 Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utlisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Teute installation ou appareilage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale: 

6.24 Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation, et contre la foudre 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation, et de la foudre.
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6.3 Moyens de secours et d'intervention 

6.3.1 Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.3.2 Équipe de sécurité 

établissement disposera d'une équipe de sécurité placée sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel 

6.3.3 Ressources en eau 

L'exploitant devra justifier de la disponibilité d'un débit d'eau d'incendie de 180 m°/h à moins de 
100 m de l'usine, de moyens en eau suffisants pour l'extinction d'un incendie (en concertation 
avec les pompiers) 

Les bouches, pateaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de 
raccords normalisés ; ils sont judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au 
voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz 
inflammables. 

6.4 Zones de sécurité 

6.4.1 Dispositions générales 

64.11 

  

ons 
  

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6.4.1.2 Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. I tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
{marquage au sol, panneaux...) 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones



  

6.4.1.3 Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concemés par une zone de sécurité, 
seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des 
équipes de secours en toute sécurité, 

6.4.1.4 Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables. 

6.4.2 Zones ‘incendie’ 

Définition 

Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables 
ou combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, 
sur des aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques daivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre 
les conditions d'intervention 

Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les: 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis de 
feu. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les: 
zones de risques incendie 

Désenfumage 

Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 
Moyens internes de lutte contre l'incendie 

Les zones de risques incendie comporleront des moyens de lutte contre l'incendie renforcés tels que des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés prés des accès, des extncteurs à poudre. Ces moyens seront adaptés aux caractéristiques des zones (par exemple zones hors eau’ : pas de RIA.) 
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ARTICLE 3 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

3.1 TRAVAIL DES MÉTAUX 

31.1 L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter la propagation de bruits génants, même accidentels (machineries, manutention, chute de pièces, etc….). 

3.1.2 Les travaux bruyants seront effectués dans des locaux bien clos et efficacement insonorisés, 

3.1.3 Tous les appareïlages bruyants (presses, compresseurs, ventilation.) seront convenablement insonarisés. 

3.1.4 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

= Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
couverture incombustible, 

Les locaux doivent être équipés en parie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 1 gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou foutautre dispositif équivalent, Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doi être adapté aux risques particuliers de l'installation 

3.1.5 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphére explosible. Le débouché à l'atmosphère de la Ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines, 

3.1.6 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail



  

21 

3.1.7 Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.1.8 Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cel état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation: 

3.1.9 Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à 
la réglementation du travail 

3.1.10 Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagement, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendié et de secours: 

- éventuellement d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au nisque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.



  

3.1.11 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques 
d'incendie, 

= l'obligation du ‘permis de travai 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au 4.8.2 de l'article 2, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

  

3.1.12 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces cansignes prévoient notamment 

-_ les modes opératoires, 
+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
= les instructions de maintenance et de nettoyage 
- lé maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

-1.13 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

   

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...) 

3.1.14 Dépôt de poudres 

Le stockage des poudres produites par les activités de l'usine se fera dans un local spécifique, dans des füts métalliques hermétiquement fermés. Ces poudres seront éloignées de toute source de chaleur. Elles seront à l'abri de l'humidité 

La quantité maximale de poudres stackées, avant leur enlèvement, sera de 500 kg



  

3.2 FONDERIE — RECUIT 

3.2.1 Toutes les installations seront construites en matériaux incombustibles, 

3.2.2 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance. au feu minimales suivantes 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

= Couverture incombustible, 

= Si l'installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériaux de classe MO {incombustibles) 

Les locaux doivent être équipés en partie haule de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
3.2.3 Les fours seront placés à distance convenable de toute partie inflammable de: Gonstruction de manière à éviter tout risque d'incendie. En particulier ils seront à une distance. des habitations voisines telle qu'il ne puisse y avoir transmission d'un incendie, 
3.2.4 Les fumées seront captées et traitées de manière qu'à leur rejet à l'atmosphère la teneur en poussière soit inférieure à 50 mg/m. 

La teneur en composés organiques volatils (hors méthane) sera inférieure à 150 mg/m? (en carbone total) 

Ces valeurs sont mesurées dans les conditions normales de température et de pression, sur gaz secs la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume 

3.2.5 Si le débit massique en poussières dépasse 5 kglh une évaluation permanente de la teneur en poussières des rejets sera effectuée 7 ka ns Teleltec) 
Un contrôle de la teneur en poussières sera réalisé une fois par an sur un échantillon représentatif de la journée de travail 

3.2.6 Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de néttoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.2.7 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques d'incendie 

AH na fnt ous 
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= l'obligation du "permis de travail" 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité 
réseaux de fluides) 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 4.8.2 de 
l'article 2. 

- les moyens d'extincfion à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.2.8 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au 
fonctionnement de l'installation. 

3.2.9 Dispositions particulières 

Des dispositifs de sécurité, permettant l'arrêt à distance de l'alimentation par exemple, doivent 
être installés si le chauffage des fours est réalisé à l'aide de combustibles liquides ou gazeux



  

  

3.3 DEPOT DE FOD 

3.3.1 Les réservoirs enterrés seront conformes aux disposifions de l'arrêté ministériel du 
22.06.1998 sur les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables. 

3.3.2 Le dépôt sera à l'air libre à plus de 6 m de tout bâtiment habité ou occupé par des 
tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles. 

3.3.3 Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. 

lis seront conformes à la norme NF M88.512 

3.3.4 Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il 
ne risque pas d'être soumis à des tensions anomales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets 
ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité. 

3.3.5 Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner 
toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

3.3.6 Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 
moment, le volume du liquide contenu: 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir, 

1! appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 
risque de débordement 

3.37 Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une où plusieurs canalisations de 
remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modéle conforme aux normes 
spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux 
équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche 

ur chaque canalisalion de remplissage et à proximité de l'onfice devront être mentionnées, de 
lagon apparente, la capacité du réservon qu'éllé alimenté et la nature du produit conténu dat 
le réservoir 
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3.3.8 Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une 
section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de 
remplissage où de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal - 
du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. lis devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et 
aucun inconvénient pour le voisinage. 

3.3.3 Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt 
sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art 

3.3.10 Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier 
d'emploi) il devra être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte 
un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage: 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront 
être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé 
du contrôle des installations classées. 

  

3.3.11 Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, 
monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte trés visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accicent. 

3.3.12 Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une 
résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 
stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

3.3.15 11 est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme 
quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainst qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention: 

3.3.14 Les aires de remplissage et de soutirage devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager où polluer les eaux 
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3.4 TOUR AEROREFRIGERANTE 

3.4.1 Définition — Généralités 

3.4.1.1. Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont 
Soumis aux obligations définies par le présent arrêté en vue de prévenir l'émission d'eau 
contaminée par légionella. 

  

3. Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du 
présent arrêté les circuits d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 
Dans le présent arrêté, le mot exploitant désigne l'exploitant au sens de la loi du 19 juillet 1976 
susvisée. 

3.4.2 Entretien et maintenance 

3.4.2. L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de 
tout dépôt le gamissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les 
séparateurs de goutteletes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système 
de refroidissement. 

3.4.2.2. — Avant la remise en service du système de refroidissement inten/enant après un 
arrêt prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à 

une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits 
d'eau d'appoint ; 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des gamissages et des parties 
périphériques ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a 
été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties 
équivalentes, 

  

Cette désinfection s'appliquer, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont 
de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout, 
soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire 
à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

3.4.2.3. — Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions 
de l'article 3,4.2.2, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre 
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34.24. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par Voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants…), destiné à les protéger contre l'exposition 

# aux produits chimiques, 

> aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

3.4.2.5. Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau 

3.4.2.6. L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement 
dans un livret d'entretien qui mentionnera 

les volumes d'eau consommée mensuellement 

-les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

-les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de traitement, 

les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, concentration en légionella.….) 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien, 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

3.4.2.7. L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien 
et de la maintenance des circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologique et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire qualifié dant le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées 
Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 

3.4.2.8. Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 3.4.2 3 de l'article 34,28 ou de l'article 3.4.2.6 mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement, Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l'article 3.4.2 2   



  

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 3.4.2.8, de l'article 3.4.2.5, ou de 
l'article 3,42 6mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la 
concentration en légionnella un mois après le premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera 
renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs: 

3.4.3 Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

3.4.3.1.L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra 
aux règles de l'art et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de 
protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

3.4.3.2.Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposé de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures,
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ANNEXE 
SUBSTANCES DONT LE REJET EST INTERDIT DANS LE SOUS SOL 

1: Composés organohalogénés et substances qui peuvent donner naissance à de tels 
composés dans le milieu aquatique. 

2. Composés organophosphorés. 

3. Composés organostanniques. 

4. Substances qui possèdent un pouvoir cancérigène, mutagène où tératogène dans le 
milieu aquatique ou par l'intermédiaire de celui-ci 

5. Mercure et composés de mercure. 

6. Cadmium et composés de cadmium 

7. Huiles minérales et hydrocarbures. 

8. Cyanures 

  

Eléments suivants ainsi que leurs composés : 

14 zinc 111 étain 
21 cuivre 121 baryum 
31 nickel 134 bérylium 
4} chrome 141 bare 
5! plomb 18/ uranium 
6! sélénium 16/ vanadium 
21 arsenic 171 cobalt 
8/ antimoine 184 thallium 
9! molybdène 19; tellure 
10! titane 204 argent 

10. Biocides et laurs dérivés. 

LE Substances ayant un effet nuisible sur la saveur ou sur l'odeur dos eaux 
souterraines où sur l'odeur des produits de consommation de l'homme dérivés du 
milieu aquatique, ainsi que les composés, suscepübles de donner naissance à de 
telles substances dans les eaux ét de rendre celle ci impropre à la consommation 
bunaine _ 

    

12 Composés arganosiliciés toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner 
naissance à de tels composés dans les eaux, à l'exclusion de ceux qui sont 
biologiquement inoffensifs ou qui se transforment rapidement dans l'eau en 
substances inoffensives. 

     

    

  

13 composés inorganiques du phosphore et phosphore élémentaire 

14 Cüorures 

15 Substances exerçant uné influence défavorable sur le bilan d'oxygène 
notamment : ammoniaque et nitrites
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ANNEXE 2 

REJET DES EAUX 

    

Sous réserve du respect des dispositions de la convention de branchement les valeurs maximales sont 

Débit 5m 

MES (NFEN 872) 600 mg/l 

DCO (NFT 90101) 2000 mg/ 

Hydrocarbure (NFT 90114). 10 mg/l 

Ces valeurs limites sont mesurées sur un échantillon représentatif de la journée de travail


